Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
FCEI

Référence : 
Introduction de SCGM-12, Document 1, page 3 de 15, lignes 4-10
Préambule 1 :
« … Ce processus devrait amener certains promoteurs à présenter bientôt à Hydro-Québec des offres de fourniture d’électricité produite à partir de gaz naturel, par exemple des usines de cogénération.  En parallèle à ce processus, Hydro-Québec a annoncé la construction d’une centrale de génération électrique à Beauharnois (« le Suroît ») d’une puissance de 800MW, et qui serait alimentée au gaz naturel.

Ces développements et les besoins de cette clientèle nous ont amenés à examiner nos tarifs pour répondre aux caractéristiques de ce genre de projets. »

Référence : 
Section 3.1 de SCGM-12, Document 1: Ajout de nouveaux paliers, page 6 de 15, lignes 12-13
Préambule 2 : 

« … nous avons donc créé un client type.  Ce dernier a été développé à partir des caractéristiques préliminaires de consommation obtenues pour l’usine Le Suroît… »

Référence : 
Site Internet de SCGM
Préambule 3 :

SCGM affiche sur son site Internet des Règles de conduite, lesquelles réfèrent à un Code de conduite, et des Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel.

Questions :

6
a)
SVP veuillez soumettre le Code de conduite, les Règles de conduite et les Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel.

b)
Quand ces documents ont-ils été adoptés ?

c)
Par qui ces documents ont-ils été adoptés ?
d)
SCGM prévoit-il déposer ces documents auprès de la Régie de l’énergie ? Si oui, quand ?
e)
En quoi ces documents se comparent-ils au Code d’éthique sur la gestion des appels d’offres d’Hydro-Québec approuvé par la Régie de l’énergie dans la décision D-2001-191?

f)
Est-ce que SCGM réglementé prévoit mettre en place d’autres mesures pour assurer l’étanchéité de l’information privilégiée détenue par certains de ses employés versus son rôle de possible promoteur ? Si oui, lesquelles ?

g)
Est-ce que les employés doivent signer un engagement à respecter le Code de conduite, les Règles de conduite et les Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel ?

h)
Quelles sont les sanctions applicables en cas de non respect du Code de conduite, des Règles de conduite ou des Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel?

i)
Est-ce que les employés recevront une formation sur les principes établis au Code de conduite, aux Règles de conduite et aux Procédures internes afin de leur permettre de mieux comprendre et mettre en pratique ces principes?

Réponses :

6 a)
Voir la réponse à la pièce SCGM-12, document 1.58.pour les règles de conduites et les procédures internes. Nous annexons le code de conduite à la présente réponse.

b) 
Voir la réponse à la pièce SCGM-12, document 1.59.
c) 
Voir la réponse à la pièce SCGM-12, document 1.59.
d)
Il n’est pas prévu de déposer ces documents autrement que dans ce dossier.
e) Le code d’éthique de SCGM vise à assurer que le distributeur SCGM traite de façon équitable les différents promoteurs, qu’ils soient associés ou non au distributeur dans une activité non réglementée. Quant à la comparaison avec le code d’Hydro-Québec, nous en laisserons le soin à la Régie si cela s’avère pertinent dans le présent dossier.

f)
Non.

g)
À la page 4 du document sur les procédures internes, il est fait état d’une déclaration écrite de la part des employés concernés à l’effet qu’ils ont pris connaissance des règles et procédures.

h) 
Le code et les règles ont été adoptées par le conseil d’administration et le conseil de gestion respectivement, montrant l’importance qui est portée à la question. Ceci dit, les sanctions possibles n’ont pas été décrites, laissant toute latitude à la direction et au conseil d’administration.

i)
C’est la responsabilité de chaque vice-président, dont des employés devraient être soumis aux Règles de conduite et aux Procédures internes, de dresser une liste des employés visés et leur faire signer une déclaration à l’effet qu’ils en ont effectivement pris connaissance. C’est avant de signer cette déclaration que l’employé obtiendrait l’information additionnelle dont il pourrait avoir besoin.
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